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L’activité de l’entreprise 

Effectif : 35 salariés 

 

Catégorie d’effectif : 

 

❑ Micro 

 PME 

❑ ETI 

❑ GE 

 

Secteur d’activité : bâtiment 

 

Activité principale (branche + code NAF) : 

43.32A – Menuiserie bois et pvc 

 

Forme juridique : SCOP SARL 

 

Capital social : 210 000 € 

 

CA : 3.5 millions d’euros 

 

Résultat : 154 000 € 

 

Type d’organisation : 

 

 À but lucratif 

❑ A but non lucratif 

❑ Administration 

 

Nature de l’activité : industrielle/artisanale 

L’organisation de l’entreprise 

Gérant : Gérald PROPONNET 

 

Divisions (pôles) :   

• Administratif et technique 

• Bois 

• Aluminium 

• SAV dépannage 

 

Votre supérieur hiérarchique (NOM et poste) : 

Amelline AUDRIEU, responsable SAV 

La production de l’entreprise 

L’entreprise produit majoritairement : 

 

❑ Des biens 

❑ Des services 

 Mixte 

 

 

Trois exemples de production de 

l’entreprise : 

 
• Fenêtres 

 

• Agencement 

 

• Fermetures 

Le secteur d’activité de la 

menuiserie en France 

Citez quatre points forts du secteur : 

• Créateur d’emplois 

 

• Nombreux métiers et qualifications 

 

• Secteur innovant 

 

• Biens qui s’exportent 
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Les agents économiques 

Il existe 5 agents économiques : 

 

• Ménages 

• Entreprises 

• Administrations 

• Reste du monde  

• Banques 

 

Retrouvez l’agent économique  

 

 Je produis des biens et des services 

marchands : entreprises 

 

 

 Je permets les échanges avec 

l’étranger : reste du monde 

 

 

 Je propose ma force de travail en 

échange d’une rémunération : 

ménages 

 

 

 Je fournis des services collectifs, je 

collecte les taxes et impôts : 

administrations 

 

 

 Je permets les placements et les prêts 

d’argent : banques 

 

 

La relation contractuelle  

 

Les trois conditions de validité des contrats : 

 

• Consentement 

• Capacité 

• Contenu licite et certain 

Dans un contrat commercial, il existe deux 

parties qui ont des obligations réciproques : 

• Débiteur 

• Créancier 

Il existe deux types d’obligations : 

• Moyen 

• Résultat 

Pour engager la responsabilité contractuelle 

d’une partie, il faut : 

• Faute 

• Préjudice 

• Lien de causalité 

La justice peut ordonner le versement de 

sommes d’argent : dommages et intérêts 

Le marché de l’entreprise 

Nom du marché : menuiserie 

Nombre d’entreprises sur le 

marché (concurrence) : 50 000  

Produits les plus distribués sur le 

marché (offre) : 

• Fenêtres 

• Métallerie extérieure 

• Fermetures  

Exemples de clients ayant des 

besoins (demande) : 

• Particuliers 

• Entreprises (magasins) 

• Collectivités territoriales 
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L’ESS 

 

Forme juridique de l’entreprise 

PROPONNET : SCOP – Coopérative 

ouvrière 

Signification du sigle ESS : Economie 

Sociale et Solidaire  

Principales raisons du choix de la SCOP : 

transmettre son entreprise après son 

départ à ses salariés et assurer sa 

pérennité.  

Exemples de structures de l’ESS : 

Mutuelles 

Associations 

Principales caractéristiques de l’ESS : 

Fonctionne de manière démocratique et 

coopérative 

Le profit n’est pas au centre de l’activité 

Le développement durable 

 

Trois grands principes du développement 

durables :  

• Protection de l’environnement 

• Solidarité 

• Egalité sociale 

Nom de la réglementation environnementales 

dans le domaine de la menuiserie : 

RGE2020 

Trois solutions qui doivent être apportées par 

les menuiseries pour répondre aux enjeux de 

développement durable. 

• Durabilité des produits 

• Matériaux biosourcés 

• Mix de matériaux  

 

L’économie – circulaire  

 

L’économie circulaire correspond : 

• A la production des biens et des 

services de manière durable, en 

limitant notamment les déchets et en 

les valorisant 

L’économie circulaire ce n’est pas : 

• Une économie linéaire basé sur 

l’utilisation et l’élimination. 

Elle favorise : 

• Le recyclage 

• Le réemploi 

 

 

 

Les organisations professionnelles 

Principales missions des organisations 

professionnelles : 

• Défendre les intérêts des adhérents 

• Informer 

• Former 

• Négocier les conventions collectives 

Exemples d’organisations professionnelles : 

• Syndicats professionnels 

• Ordres 


